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Règlement de la 21ème édition du Trail de la Cote des BAR



Art 1 : le CABB organise le Dimanche 24 Mai 2026 une course hors stade ouverte à tous : licenciés et non licenciés.
Le CABB propose 3 épreuves distinctes : 10 km 165 d+, 17 km 380d+ et 32 km 1000d+.
Les départs et arrivées (identiques aux 3 épreuves) auront lieu au cosec rue pierre de Coubertin BAR sur AUBE (10200).

Les horaires de départ :

Départ du 32 km à 9h00 à partir de la catégorie Espoir nés en 2006 et avant

Départ du Trail de 17 km et de la Marche Nordique à 9h30 à partir de la catégorie Juniors nés en 2008 et avant

Départ du 10 km à 10h00 à partir de la catégorie Cadets nés en 2010 et avant

Chaque concurrent s’engage uniquement sur le parcours qu’il a choisi.


2 épreuves jeunes sont proposées dans l'enceinte du stade
- Une animation (sans classement) pour les Eveils Athlé nés en 2017, 2018 et 2019 et pour les Baby nés en 2020 et 2021 avec un départ à 10h05 sur une distance d'environ 500 m,
- Une animation (sans classement) pour les poussins nés en 2015 et 2016 avec un départ à 10h15 sur une distance d'environ 1200 m,
- Une course pour les benjamins nés en 2013 et 2014 et les minimes nés en 2011 et 2012 avec un départ à 10h15 sur une distance d'environ 2500 m.

Une randonnée de 10 km est proposée. Le départ des randonneurs est fixé à 9h35.


Art 2 : Certificat médical :
Tout participant au Trail devra présenter soit :
· Son numéro de licence sportive FFA compétition ;
· Son numéro de licence sportive FFA Athlé running ;
· [bookmark: _Hlk193180217]Les licences FF Triathlon, FSCF, FSGT et UFOLEP sont acceptées si elles font apparaître de façon précise la mention « course à pied en compétition ».
Les autres licences ne seront pas acceptées.
· Une copie de l'attestation PPS délivrée par la FFA. Pour obtenir cette attestation le participant doit simplement effectuer le Parcours de Prévention Santé à l'issue duquel un numéro PPS et une attestation PPS sera délivrée par la FFA (pps.athle.fr). Le participant fournit une attestation encore valide à la date du 24 mai 2026.
· Une autorisation parentale pour les mineurs.
Les athlètes étrangers, même licenciés d'une fédération affiliée à l'IAAF, doivent fournir un certificat médical en langue française (ou accompagné d'une traduction en langue française si rédigé dans une autre langue).
Les participants mineurs doivent être en possession d’une autorisation parentale de participation.

Art 3 : Inscriptions : Un maximum de 500 dossards sera attribué sur l'ensemble des 3 épreuves.
Le retrait des dossards aura lieu à partir de 7h30 à 8h45, pour le 32 km, jusqu'à 9h15 pour le 17km et 9h45 pour le 10 km.
Les inscriptions sont possibles sur le site ULTRATIMING ou sur le site du Comité de l’Aube d’Athlétisme selon les formalités habituelles.
Inscription 13€ pour le 10km, 18€ pour le 17km et 30€ pour le 32km jusqu’au 22/05/2026, vivement conseillée en ligne sur le site ULTRATIMING. L’inscription sur place est possible mais majorée de 5€ en fonction des places restantes.
Inscription gratuite pour les animations jeunes. Poussins, Benjamins et minimes
Inscription 5 € pour la randonnée.
L’organisateur décline toute responsabilité pour les coureurs sans dossard. L’organisateur ne garantit pas la mise en place d’une zone de vestiaire et/ou d’une douche pour les tous participants.
Tout participant préinscrit par son club qui ne se présentera pas, devra s’acquitter de 50% du montant de sa course.

Les participants en joëlettes pourraient être acceptés sur le parcours du TCB de 10 km, sous réserve de présenter l’organisation envisagée par les accompagnateurs des concurrents en joëlettes et de la validation par le Directeur de course.

Les parcours ne permettent pas l'accueil des athlètes en fauteuil.

Les poussettes et les chiens ne sont pas acceptés sur les parcours du TCB.

Art 4 : Parcours : 
TCB 10km = une boucle de 10 km,
TCB 17km = une boucle de 17km, la seule course ouverte à la marche nordique,
TCB 32km = une boucle de 32 km
(Le parcours est commun aux 5 premiers km et aux 3 derniers)

🎯Le challenge Strava est reconduit ! 🎯
Participe au challenge Strava, sur le parcours du TCB 2026. Grimpe à toute vitesse et partage tes exploits. 

Le challenge : Une montée sèche de 48m de D+ et 260 mètres de distance au 3ème Km des parcours qui te sera indiquée par un panneau 🎯 de début et de fin 🎯

Que ce soit pour réaliser ton meilleur temps, gagner le KOM/QOM (King/Queen of the Mountain) ou tout simplement vivre l'expérience à fond, ce challenge est fait pour toi !

"Pour participer à ce challenge il te suffit d'avoir l'application strava et de partager ta sortie dès l'arrivée de ta course"

La signalisation sera matérialisée par fléchages de couleurs différentes et rubalises. Les participants s’engagent à parcourir la distance et l’itinéraire prévus dans le meilleur esprit sportif possible (Charte du Traileur). Tout abandon doit être signalé aux membres de l’organisation. Celle-ci se réserve le droit de modifier le parcours, les heures de départ, ou d’annuler certaines épreuves ou la course en cas de force majeure. Le Directeur de course peut à tout moment stopper la course. Aucun véhicule suiveur (moto, quad, VTT) ne sera toléré sur le parcours hormis ceux agréés par l’organisation.

Art 5 : Sécurité : 
Sur les parties de parcours empruntant une voie publique, chaque participant doit se conformer au code de la route.
Des signaleurs sont postés sur les parcours et notamment aux traversées de routes départementales ouvertes à la circulation. Néanmoins, les coureurs devront respecter les consignes des signaleurs et dans le cas contraire ils pourront se voir exclus de la course.
Le participant est seul responsable d’un éventuel manquement à ses règles.

Art 6 : Droit à l’image : Tout participant autorise les organisateurs ainsi que leurs partenaires et médias à utiliser les images fixes ou audio visuelles sur lesquelles il pourrait apparaître y compris sur les documents promotionnels ou publicitaires.

Art 7 : Ravitaillements :
Aucun ravitaillement durant la course sur le 10 km,
Un seul à 10,5km pour le 17km 
Un à 10,5 km et un second à 22 km pour le 32 km.
Et un ravito d’arrivée pour tous.

Attention, il ne sera pas fourni de gobelets jetables aux ravitaillements, il est impératif que chaque concurrent porte sur lui son gobelet personnel réutilisable ou une réserve d’eau minimum de 50 cl (Bidon ou poche à eau) qu’il pourra remplir au ravitaillement.

Attention les parcours traversent une zone protégée "NATURA 2000" qui lutte pour la protection de la faune et de flore de nos forêts. Il est naturellement entendu que tous les participants et le publique s'engagent à respecter les lieux en ne laissant aucun détritus sur le parcours et de rester sur les sentiers balisés, dans le cas contraire l'organisation se verra dans l'obligation à la disqualification du coureur ne respectant pas la forêt.

Art 8 Limites horaires :

Sur le parcours du Trail et de la Marche Nordique de 17km Une barrière horaire à 50 minutes est fixée au 5ème km, Passé ce délai, le concurrent se verra dans l’obligation de stopper sa course et ne sera pas classé. Il pourra néanmoins être redirigé sur le parcours du 10 km après retrait du dossard

[bookmark: _Hlk221524045]Sur le parcours de 32 km, une barrière horaire à 2H45 est fixée au 14ème km du départ. Passé ce délai, le concurrent sera dirigé vers le 22ème km de sa course.
Il sera procédé au retrait de son dossard et ne sera pas classé.

Tout concurrent qui poursuivrait la course, le ferait sous son entière responsabilité.

Art 9 : Récompenses : pour le TCB 10 km, 17 km et 32 km : aux trois premiers ‘temps scratch’ Hommes et Femmes ». 
Et au plus rapide sur Le challenge Strava du TCB 2026, le premier Homme et la première Femme.

Art 10 : Assurance : L’organisation a souscrit une assurance responsabilité civile auprès de : A.I.A.C. Courtage. Les participants licenciés bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur licence. L’assistance médicale sera assurée par la Protection Civile qui aura autorité pour arrêter un concurrent si nécessaire en fonction de son état physique ou physiologique. Chaque participant se doit d’informer les signaleurs, ou l’organisation de son abandon ou de tout autre concurrent en difficulté. (Pensez à prendre son numéro de dossard).

 L’organisation ne peut en aucun cas être tenue pour responsable :
- De défaillance consécutive à un mauvais état de santé.
- De tout accident physiologique immédiat ou futur.
- D’une préparation insuffisante.
- D’un délai trop important d’intervention des secours du fait des difficultés d’accès au parcours.
- De vols d’effets personnels pendant la durée de l’épreuve.

Art 11 : Tout engagement implique sans réserve la prise de connaissance du présent règlement et l’acceptation des clauses. N’oubliez pas de signer l’acceptation du règlement sur votre bulletin d’inscription.


Additif au règlement pour les pratiquants de la marche Nordique
Pour les conditions d'inscriptions :
Les participants seront :
· Licencies ATHLE COMPETITION, ATHLE RUNNING, ATHLE ENTREPRISE.
· Licencies ATHLE-SANTE avec présentation du Parcours de Prevention Sante
· En possession d'un PASS J'AIME COURIR
· Licencies Compétition d'autres fédérations conventionnées avec la FFA (UNSS, UGSEL et FNSU).
· Non licencies sur présentation du Parcours de Prevention Sante.

Points spécifiques MNC
Le ravitaillement solide et liquide est autorisé. Le marcheur peut se ravitailler tout au long du parcours. Le lever des deux bâtons est toléré lors de la prise de ravitaillement du marcheur.
L'utilisation de bâtons spécifiques marche nordique obligatoire.

Les participants s'engagent à respecter le présent règlement" et le règlement spécifique de la MNC : https://www.athle.fr/reglement/Reglement_MNC.pdf
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